
REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 
 
        

 
 
Maître de l’ouvrage :   Mairie de Fontain 
     Place de l’Eglise  - 25660 FONTAIN 
 
Personne responsable du marché : Monsieur le Maire, Jean-Paul DILLSCHNEIDER 
 
 
Mode de passation :   Procédure adaptée (article 28 du Code des  
     Marchés Publics) 
 
Renseignements :   Mairie de Fontain 
     Téléphone : 03 81 57 29 65 
     Fax : 03 81 57 31 30 
 
Objet du marché : Marché d’aménagement du chemin et d’une allée 

devant les tombes, à l’intérieur du Cimetière –  
  
Variantes :    non admises  
 
Contenu des offres :   - acte d’engagement complété, daté, signé  

- devis descriptif complété, signé  
- liste des références similaires à l’objet du 
marché avec montant des marchés réalisés – 
- notice descriptive d’intervention – 
- attestation d’assurance en cours de validité – 
 
   

Date limite de réception des offres : Lundi 21 Juin 2010 – 19 heures – 
     Monsieur le Maire de Fontain       
     Jean-Paul DILLSCHNEIDER 
     Mairie de Fontain – 25660 FONTAIN 
 
      
 
 
Critères de choix de l’offre économiquement la plus avantageuse :   
  
 
1 – Valeur technique de l’offre basée sur le respect      
  du quantitatif et les moyens mis en œuvre – 
2 – Délai d’exécution des prestations et date d’intervention – 
3 – Prix des prestations –  
 
Durée du marché :   2 mois -  
 
Début des travaux :   1er Août 2010  


